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Rôle du Médecin du Travail
dans le suivi des salariés

porteur d’une SEP
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� L’adhésion à un service de Santé
au Travail est obligatoire pour 
toutes les entreprises occupant 
des salariés
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Rôle du MDT :

� Exclusivement préventif
� Consiste à éviter toute altération de la 
santé des travailleurs du fait de leur 
travail

� Notamment en surveillant :
- Les conditions d’hygiène du travail
- L’adaptation à la situation de travail
- L’état de santé des salariés
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La problématique

Thérapeute         Patient
=

Salarié Entreprise
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Le Patient = Le Salarié

L’EntrepriseLes Thérapeutes

MDT

La solution
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Les moyens dont disposent le MDT

� 1 - Les examens médicaux

� 2 - L’action en milieu de travail
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1- Les examens médicaux

� Visites
obligatoires :

- Embauche
- Périodique
- Reprise AT/AM/MP

� Examens :
- Variables selon les 
risques

� Possibles :
- pré-reprise
- Salarié
- Employeur
- Médecin du travail
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2 - L’action en milieu de travail :

� L’action en milieu de travail est très 
largement privilégiée par les 

pouvoirs publics qui la situe avant 
les examens médicaux
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2 - L’action en milieu de travail

� Le médecin du travail conseil :
- Le chef d’entreprise
- Les salariés
- Les représentants du personnel
- Les services sociaux
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2 - L’action en milieu de travail

� Hygiène générale et 
professionnelle :

- Point d’eau
- Locaux et vestiaires
- Réfectoire
- Toilettes
- Douches
- Eau potable …
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2 - L’action en milieu de travail

� Détection et évaluation des 
nuisances

- Physiques : bruit, éclairage, poussières, 
vibrations …

- Chimiques : produits CMR, irritants, nocifs …
- Infectieuses et/ou parasitaires
- Liées aux situations de travail
- Stress
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2 - L’action en milieu de travail

- Étude et amélioration des 
conditions de travail :

- Pour un salarié donné
- Pour une unité de travail
- Pour l’entreprise en générale



Réseau Rhône Alpes S.E.P                
23 octobre 2010 13

2 - L’action en milieu de travail

� Pour promouvoir la santé au 
travail :

- Sensibilisation
- Formations
- Campagnes d’informations
- Éducation
- …
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Exemples :

� Melle L.
Standardiste

� M. R.
Charpentier
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Merci de votre attention


